
SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE DE FRANCE
CONSEIL D'ADMINISTRATION

DETERMINATION DU MONTANT DES COMPENSATIONS A VERSER
A LA RATP ET A LA SNCF AU TITRE DES CARTES

AMETHYSTES DEMI-TARIF

DECISION n° 820 1

prise dans sa séance du 10 décembre 2004

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des

transports de voyageurs en lie de France,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports

de voyageurs en lie de France,

Vu le décret n° 59-1090 du 23 septembre 1959 modifié portant statut du Syndicat des

transports d'lie de France,

Le Conseil d'Administration du Syndicat des transports d'lie de France,

DECIDE

Article 1er: le montant des compensations (TrC) à verser à la RATP. et à la SNCF. au
titre de l'utilisation des cartes «Améthyste -demi-tarif» est fixé, aux conditions

tarifaires du 1er juillet 2004, par carte à :

79.70 ~
102.45 ~

72.45 ~
99.35 ~

.carte délivrée par le département de Seine et Marne

.carte délivrée par le département des Yvelines

.carte délivrée par le département de l'Essonne

.carte délivrée par le département du Val d'Oise

Le président du conseil d'administration du
Syndicat des transports d'lie de France


